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LES RETRAITÉS SERONT DE NOUVEAU MOBILISÉS 
POUR DIRE STOP A L’AUSTÉRITÉ, OUI A LA 

SATISFACTION DE LEURS REVENDICATIONS. 
 

Le 3 juin, près de 25 000 retraités ont envahi les rues de Paris et 117 manifestations ou 

rassemblements ont eu lieu en province. Les retraités ont voulu se faire entendre du 

gouvernement totalement sourd et aveugle à leur situation. Jamais un gouvernement ne 

s’en était pris à un tel niveau aux retraités.  

Pendant cette journée, un air de révolution porté par les retraités venus en nombre de 

toute la France s’est élevé dans le ciel de Paris mais aussi dans tous les autres 

rassemblements. Déterminés à voir aboutir leurs revendications, les retraités n’ont 

jamais été aussi mobilisés en exprimant leur dynamisme de lutte avec leurs foulards 

rouges. 

  UNE JOURNEE HISTORIQUE. 
C’est la première fois que les retraités s’organisent pour une journée d’action avec une 
manifestation nationale, à l’initiative de la CGT, qui a fédéré 9 organisations syndicales et 
associatives. L’OBJECTIF : exiger du gouvernement des réponses positives à 
leurs revendications, que ce soit en matière de pouvoir d’achat, de services publics 
de proximité, de niveau de retraite, de revalorisation des pensions (bloquées depuis 
avril 2013), de santé, de protection sociale et de la loi pour l’autonomie qui doit être 
financée par la sécurité sociale et non par l’impôt. 
Lors de ces manifestations, les retraités sont également venus dire qu’ils étaient des 
acteurs de la vie sociale et de la vie économique en réinvestissant leur temps libre et en 
utilisant leur pouvoir d’achat dans la quotidienneté de la vie courante. 

Acteurs dans la société, ils entendent y prendre leur place et la faire reconnaître. On 

continue la lutte. Les non réponses du gouvernement ne peuvent que nous 

convaincre de poursuivre la mobilisation le 30 septembre et de nous inscrire dans un 

processus de luttes avec les actifs pour les retraites de demain. 

Il est nécessaire d’élargir le rapport de force pour imposer un autre choix que l’austérité. 

Le pacte de responsabilité «Hollande – Valls» emmènent notre économie droit dans le 

mur.  …/.. 
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Ce pacte répond aux exigences du patronat qui n’a plus de limite, tellement 

il se sent entendu par le gouvernement qui lui accorde de plus en plus de cadeaux. 

La situation continue à se dégrader pour de nombreux retraités et, plus 

particulièrement, pour les femmes. Les mesures prises par le gouvernement ont pour 

conséquence de paupériser de plus en plus de retraités. Combien d’entre nous sont 

obligés de faire des choix pour boucler les fins de mois ??? 

Pourtant des moyens existent : la fortune des 500 personnes les plus riches de notre 

pays a augmenté de près de 25 % en un an pour atteindre 330 milliards. Elles ont 

quadruplé en 5 ans. En ce qui concerne la distribution des dividendes aux actionnaires 

des entreprises du CAC 40, la France est à la première place en Europe. 

L’argent existe mais il ne sert les intérêts que de quelques-uns, au détriment d’une 

construction économique inscrite dans une orientation de progrès social, de solidarité, 

de développement au service de la population. 

Pour sortir de la régression sociale, il est urgent d’agir pour : 

 augmenter les salaires, les retraites, les minima sociaux, 
 investir dans l’emploi, la formation professionnelle et initiale, 
 répartir autrement les richesses créées par les salariés et s’attaquer aux logiques 

capitalistes. 
 Combattre la fraude fiscale et l’évasion fiscale avec plus de moyens. 

Les retraités exigent également : 

 le retour de la revalorisation des pensions au 1er janvier et 300 € de rattrapage 
pour tous, 

 le rétablissement de la ½ part des veufs, veuves ou divorcé (e)s dans le calcul de 
l’impôt, 

 l’annulation de la décision de blocage du quotient familial, 
 la suppression de la taxe égale à 0,3 % pour les retraités qui payent des impôts 

pour le financement de la perte d’autonomie (loi toujours pas votée, l’argent prélevé est 
donc détourné de son affectation initiale). 

 

Comme cela a été décidé au plan national entre les 

organisations suivantes : CGT – FO – SOLIDAIRES – FSU – CGC – 

UNRPA – LSR – FGR – CFTC : 

LE 30 SEPTEMBRE 2014 
TOUS ENSEMBLE, AMPLIFIONS L’ACTION 

A 10H30 devant la Sous-préfecture de Vendôme. 

A 15H00 devant la Préfecture de Blois. 
 

Blois le 15 septembre 2014 


